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I. ACTION DE SOUTIEN A LA PARENTALITE DANS LE CADRE DU REAAP 
Définition :

Le soutien à la parentalité consiste à épauler les parents en les informant, en les écoutant et en            « mettant à leur disposition des services et des moyens leur permettant d’assumer pleinement1» leur rôle de premier éducateur de leur(s) enfant(s).

Les principes fondamentaux des REAAP consistent en la valorisation des compétences parentales et en la reconnaissance des parents comme premier éducateur de leur(s) enfant(s), car tous les parents ont besoin de savoir qu’ils ne sont pas seuls face aux interrogations qui peuvent apparaître au cours des différentes étapes du développement de leur enfant.

Objectifs :

Les actions de soutien à la parentalité au titre du REAAP ont un champ d’intervention généraliste de prévention et d’appui qui concerne les parents d’enfants jusqu’à 18 ans.

Les actions d’accompagnement et de soutien des parents dans le cadre du REAAP se doivent d’être universalistes, fondées sur les initiatives locales, dans une relation de connaissance et de confiance des parents et à l’aide d’une mise en réseau des parents, des professionnels et/ou bénévoles et des élus. 
Elles ont pour visée :

· D’aider les parents à répondre aux questions qu’ils se posent à propos de l’éducation de leur(s) enfant(s), notamment aux périodes charnières de son développement, quand l’exercice de la parentalité peut être mise à l’épreuve,

· De prévenir les difficultés auxquelles les parents peuvent être confrontés dans l’exercice de leurs responsabilités parentales en les réassurant sur leurs compétences parentales, et le cas échéant, à les soutenir.

Méthode :

En matière de méthode, les actions d’accompagnement et de soutien à la parentalité dans le cadre du REAAP s’inscrivent :

· en complément des missions et activités des porteurs de projets,

· sur la base de projets de terrain, le REAAP n’a pas vocation à financer durablement des structures ou des postes,

· en prenant soin de s’appuyer sur les connaissances, savoir-faire et expériences des parents, mais aussi leurs aptitudes à s’entraider,

· et en veillant à se rapprocher des partenaires institutionnels et associatifs locaux, dans un souci de proximité et de coordination des actions sur un même territoire.
Avec comme préconisation, une présence et une participation active des parents aux actions en tant qu’acteurs des initiatives.
1 Circulaire REAAP du 9 mars 1999

II. LA TYPOLOGIE DES ACTIONS FINANCEES DANS LE CADRE DU REAAP
Action d’information des parents
Il s’agit d’identifier les différents types d’actions relatives à l’information des parents dans votre département (hors Pif) : espaces d’information, permanences téléphoniques, une boutique de la famille etc. 
Groupe de paroles de parents

Il s’agit d’un groupe de parents s’engageant à participer à des réunions régulières. Les objectifs et les sujets abordés sont déterminés par les membres du groupe qui travaille avec un professionnel. Dans le cadre des REAAP, le groupe de parole de parents répond à un besoin d’échange et de partage d’expériences, en vue de retrouver confiance dans son rôle de parent. Ce n’est pas un groupe de parole thérapeutique.
Groupe d’échanges entre parents

Le groupe d’échanges rassemble des parents sur un thème de débat. Il s’agit d’une action entre parents qui répond à un besoin d’échange et de partage d’expériences en vue de se soutenir et de développer la confiance en soi dans son rôle d’éducateur. Les parents qui animent ces groupes bénéficient cependant d’un appui préalable de la part d’un professionnel ou d’une association.
Groupe d'activités de parents

Il s’agit de rencontres de parents sur le thème de la parentalité, avec une médiation culturelle ou artistique telle que des activités manuelles, la réalisation d’une pièce de théâtre, la création d’un film ou l’écriture d’un livre, d’un guide, d’un journal...

Groupe d'activité parents-enfants

Il s’agit d’actions réunissant à la fois des parents et leurs enfants telles que des animations ludiques et conviviales en famille ou des projets portant sur l’appui à la parentalité menés par équipements de quartier par exemple (centre social, ludothèque, bibliothèque, LAEP...).

Groupe de réflexion/recherche/formation

Il s’agit d’actions impliquant les parents dans la construction de savoirs autour de la parentalité telles que les Universités Populaires de Parents (UPPP), initiées par l’Association des Collectifs Enfants Parents Professionnels (ACEPP) ou les universités d’été initiées par la Confédération Syndicale des Familles (CSF)…
III. LES THEMATIQUES D’ACTIONS

Relations parents/enfants

· Autour de la petite enfance

· Autour de l’enfance

· Autour de la préadolescence et de l’adolescence

· Partage des rôles parentaux.
Relation familles/école

· Familiarisation avec l’Ecole

· Relations parents/enseignants
Situations particulières

Pour les thématiques suivantes qui concernent des situations particulières, il ne peut s’agir d’actions spécialisées, mais bien d’actions d’appui à la parentalité prenant en compte un contexte d’exercice de la parentalité spécifique.
· Parents d’enfants porteurs de handicap ou d’enfants malades ou parents porteurs de handicap/malades

· Maintien des liens avec un parent incarcéré

· Familles adoptives

IV. LES AXES D’INTERVENTION POUR LES ACTIONS 2016
Axe 1 - Promouvoir le développement d’actions au sein des territoires identifiés comme prioritaires, à savoir :

· L’ouest du département
· Les communes rurales

· Les quartiers « politique de la ville »
Axe 2 - Développer la mise en place d’actions collectives à destination des parents ou parents enfants, en privilégiant les actions de type :

· Groupe d’activités de parents 

· Groupe de paroles

· Groupe d’activité parents/enfants.

Axe 3 - Favoriser le développement d’actions d’accompagnement des parents autour du numérique et du bon usage des technologies,
Axe 4 - Favoriser le développement de l’offre prenant en compte toutes les compositions familiales (familles monoparentales, recomposées…),
Axe 5 - Maintenir et développer les actions de soutien à la parentalité dans les lieux fréquentés par les familles, à savoir :

· le milieu scolaire (école, collège, lycée),

· les établissements d’accueil du jeune enfant, les RAM, les LAEP,

· les Centres Socio-Culturels, les Espaces de Vie Sociale (EVS),
· les MJC, ALSH,
· les locaux des associations,

· ….
Axe 6 – Proposer des actions adaptées pour favoriser le maintien des liens avec un parent incarcéré

Des objectifs ont été définis en partenariat avec le SPIP (Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation) du Tarn et le Département :
· Offrir aux enfants de parents incarcérés un espace de parole et d’accompagnement leur permettant de s’inscrire dans une démarche de visite constructive et agréable 

· Aider les pères incarcérés à créer ou maintenir un lien avec leurs enfants

· Soutenir le parent incarcéré dans son rôle parental en créant un espace favorable aux échanges, aborder les questions liées au rôle de père, et préparer le détenu à la sortie (retour au sein du foyer)
· Offrir la possibilité aux enfants dont le père est incarcéré de venir le visiter (accompagnement au parloir)

· Donner du sens aux visites parents/enfants

Parmi ces objectifs, 3 sont considérés comme prioritaires pour 2016, et ce, afin de compléter l'offre de service actuelle :

· donner du sens aux visites parents/enfants

Au-delà des conditions d'accueil, se pose la question de l'accompagnement de la famille et de l'enfant sur les temps de visite (avant, pendant et après).

· Offrir la possibilité aux enfants dont le père est incarcéré de venir le visiter (accompagnement au parloir)

Le père souhaite reprendre contact avec son enfant mais la mère si oppose ou ne souhaite pas venir. Qui peut intervenir pour faire venir l’enfant au parloir ? 

· Soutenir le parent incarcéré dans son rôle parental en créant un espace favorable aux échanges, aborder les questions liées au rôle de père, et préparer le détenu à la sortie (retour au sein du foyer)
Axe 7 - Expérimenter des actions :

· dans le cadre d’une complémentarité CLAS-REAAP en association avec un ou plusieurs(s) établissements scolaires primaires volontaires, afin de mieux impliquer les parents dans la scolarité de leurs enfants et de développer les relations entre parents et enseignants pour faciliter une compréhension réciproque,
· qui visent à l’intégration des parents en situation de précarité ou de handicap au sein des actions de soutien à la parentalité et qui favorisent de la sorte la mixité des publics.

Le Comité de Pilotage étudiera toute autre action innovante² en lien avec ces axes d’intervention.

² Action qui répond à un besoin nouveau sur un territoire, ou qui répond selon des modalités nouvelles à un besoin existant.

V. DOCUMENTS DE REFERENCE
· La Charte nationale relative aux REAAP.
· La Circulaire interministérielle 2012-63 
· Le formulaire de demande de subvention REAAP 2016
· La charte de la laïcité
Tous ces documents sont téléchargeables sur le site caf.fr partie locale
VI. CONSIGNES / MODALITES DE TRAITEMENT DES DEMANDES 
· Toute demande de subvention au titre du dispositif REAAP doit parvenir à la Caf au plus tard le 08 février 2016 
· Toute demande de subvention doit se faire par le biais des formulaires en vigueur et téléchargeables sur le site Internet du caf.fr, partie locale (caf 81), rubrique partenaires. A défaut la demande ne pourra être examinée.
· Les projets présentés devront répondre à la définition d’une action de soutien à la parentalité dans le cadre du REAAP et s’inscrire dans les axes d’intervention 2016 définis par le Comité de Pilotage.

· Dans le cadre de la reconduction d’une action financée au titre du REAAP, nous attirons votre attention sur la nécessité de compléter le bilan financier de l’action échue annexé à la demande de subvention 2016 de l’action et le bilan qualitatif selon les consignes qui vous seront communiquées par mail ultérieurement. A défaut la demande ne pourra être examinée.
· Toute demande incomplète et n’ayant pas fait l’objet d’un retour après appel d’éléments complémentaires par la coordination du REAAP 81, ne sera pas prise en compte.

· Toute demande de subvention déposée hors délai ne sera pas étudiée en priorité et uniquement dans la limite des crédits disponibles.

· Les demandes seront étudiées par un comité pluri partenarial. Nous attirons votre attention sur la nécessité de solliciter tous les financeurs potentiels en complément du REAAP. 
Il est demandé :
· de vérifier la complétude des documents et de la liste des justificatifs avant envoi,

· d’envoyer les dossiers par messagerie électronique à la Caf à l’adresse électronique suivante : action-sociale.cafalbi@caf.fr
· de transmettre des dossiers non manuscrits.

VII. LES CRITERES D’APPRECIATION
Pour instruire les dossiers, le Comité pluri partenarial du REAAP 81 s’appuiera sur les critères suivants :
· le respect de la charte des REAAP, de la définition d’une action REAAP et des axes d’intervention 2016,
· le respect de la charte de la laïcité,

· le non prosélytisme de modes de vie, de modes d’éducation quels qu’ils soient,
· les modalités de participation effective des parents (les projets dans lesquels les parents participent activement seront privilégiés),
· les processus d’identification des besoins (diagnostic territorial, repérage des besoins des familles...).
· la pertinence de l'action en fonction du territoire choisi,
· la valorisation du partenariat développé sur le territoire,
· le caractère innovant de l’action,
· les compétences en termes d'écoute et d'animation des intervenants (parents, bénévoles, professionnels),
· les outils proposés pour l'évaluation,
· l’avis de l’animateur du réseau Parents81
Vos interlocuteurs :

-
La coordination REAAP/CLAS
Coordination du dispositif sur le département.

Yasmine LOGEZ 

Caf du Tarn

yasmine.logez@caf.fr
-
L’animateur du Réseau Parents81
Yannick BRAVO
reseauparents81.acepp@gmail.com
Le réseau parents81 réunit des parents, des associations, des institutions pour s’informer, partager des expériences, échanger, écouter et être écouté.

Centre de ressources pour tous les parents, le réseau informe et oriente les parents, organise des rencontres, des formations, accompagne les parents qui souhaitent porter des initiatives…

Vous pouvez contacter l’animateur pour être accompagner dans la complétude de la demande de subvention.

GLOSSAIRE

REAAP : Réseau d’Ecoute d’Appui et d’Accompagnement des Parents 

RAM : Relais Assistante Maternelle

LAEP : Lieu d’Accueil Enfants Parents

EAJE : Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant

CLAS : Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité
ALSH : Accueils de Loisirs Sans Hébergement
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